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ARTICLE PREMIER
(Art. L. 3-3 du code des postes et des communications électroniques)

Dans cet article, substituer au mot :
« France »
lesmots:

« République Francaise ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de maintenir la tradition philatélique francaise selon laquelle
La Poste a toujours inscrit sur les timbres qu'elle émet la mention « République francaise » ou a
défaut « RF ». Or, ces mentions ont aujourd’hui disparu. Aucun motif, ni aucune explication ne
peuvent justifier cette disparition de la mention de la République alaquelle les usagers de La Poste,
les philatélistes et d'une maniére générale le Peuple Francais sont particulierement attachés.

- Amendement mis en distribution -



